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Documentation et bibliothèques CHRONIQUES 

Antenne de la nationale et de la GBQ 

Gaston Bernier 
Bibliothèque de l'Assemblée nationale 

Létablissement éventuel, dans la capi
tale québécoise, d'une antenne des deux 
établissements que sont la Bibliothèque 
nationale et la Grande bibliothèque, toutes 
deux basées à Montréal, contribuerait à 
déconcentrer les activités bibliogra
phiques et documentaires à l'intérieur du 
territoire laurentien. Idéalement, on pour
rait même penser installer la Nationale à 
Québec. 

Certaines fonctions, mandats et res
ponsabilités que les deux bibliothèques de 
l'État, situées dans la métropole, pour
raient confier à la succursale québécoise 
s'inscrivent dans le droit fil du fonctionne
ment des institutions parlementaires et 
gouvernementales, judiciaires et adminis
tratives, lequel se déroule, en grande 
partie sinon pour l'essentiel, dans la capi
tale et sa banlieue, et d'autres ont un lien 
direct avec l'histoire de la région et de l'en
semble du territoire. 

Ainsi, les employés de la succursale 
de Québec ou du pôle associé pourraient 
entreprendre la rédaction de tables alpha
bétiques rétrospectives de journaux natio
naux dont le siège social était ou est situé 
dans la ville: le Canadien (1806-1893), 
l'Événement et l'Événement-journal 
(1867-1962), la Gazette de Québec 
(1764-1874), éventuellement Le Soleil 
(1880 +). On pourrait allonger la liste. Si 
les tables de ces journaux étaient établies 
et publiées, les chercheurs et les citoyens 
auraient un instrument incomparable 
entre les mains, des tables qui facilite
raient le repérage de faits historiques et po
litiques, d'événements et d'incidents, de 
nominations, de petits scandales, d'impor
tantes réalisations, etc. Les index seraient 
consultables électroniquement et on ne de
vrait pas nécessairement les imprimer. 
L'entreprise, sans être une première, se
rait probablement un prototype par son ca
ractère rétrospectif. 

L'antenne, si la capitale devait s'en sa
tisfaire, pourrait présider à la constitution 
de catalogues collectifs des collections 
conservées dans les établissements de la 
région, l'Université Laval, l'École nationale 

d'administration publique, la bibliothèque 
(publique) de Québec, les bibliothèques 
administratives et celle de l'Assemblée na
tionale. Dans une conjoncture marquée au 
coin de la rareté des ressources budgétai
res, par la hausse du prix des abonne
ments aux périodiques et des volumes et 
même par le manque d'espace de conser
vation, l'existence d'un catalogue électro
nique regroupant les notices, tant des mo
nographies que des journaux et revues, 
contribuerait à la rationalisation du déve
loppement des collections sur le territoire 
régional et, pourquoi pas? sur un territoire 
plus grand et s'étendant vers l'Est. Une re
fonte des catalogues des établissements 
documentaires est réalisable présente
ment. Il reste cependant à en évaluer les 
coûts et à les comparer avec l'organisa
tion possible de recherches synchrones 
dans l'ensemble des catalogues électroni
ques. Dans un domaine périphérique, et 
lié à la préoccupation de la rationalisation 
des collections, on pourrait étudier la possi
bilité que les bibliothèques de la région de 
Québec, ou de l'ensemble du territoire si 
l'hypothèse plus ambitieuse était retenue, 
aient une bâtisse réservée à la conserva
tion des collections imprimées moins utili
sées mais liées à l'histoire et à la réalité lo
cale ou nationale. 

À coté des index rétrospectifs et du ca
talogue collectif régional, les dirigeants de 
la Nationale et de la Nationale-Municipale 
pourraient décentraliser des entreprises 
relatives aux publications de l'État québé
cois. Le domaine devrait faire l'objet d'une 
attention prioritaire et devrait être pris en 
charge avant la rédaction de tables alpha
bétiques de journaux de la Capitale. 

Un projet similaire aux tables propo
sées plus haut serait la réalisation d'un in
dex du premier siècle de la Gazette offi
cielle du Québec ou, mieux encore, la nu
mérisation de cette partie du périodique. 
Le journal officiel de l'État est publié sans 
désemparer depuis 1868. Le seul instru
ment de consultation de la collection est 
formé des tables annuelles. Bref, les cher
cheurs, dans l'état actuel des choses, 

doivent se résigner à utiliser les tables an
nuelles ou, pis encore, à compulser pa
tiemment la collection. Les avancées tech
nologiques et informatiques rendent au
jourd'hui possible la rédaction de tables al
phabétiques électroniques, lesquelles con
tribueraient à la diffusion des données his
toriques et administratives d'intérêt pour 
l'ensemble des citoyens, mais jusqu'à 
maintenant relativement non repérables. 
Dans le même ordre d'idées, on pourrait 
envisager, lorsque les crédits seront plus 
faciles à obtenir, un inventaire des ta
bleaux statistiques dispersés dans les rap
ports annuels, dans les études et dans les 
périodiques de l'administration québé
coise et leur numérisation. 

Un deuxième champ d'intervention 
de l'antenne de la Capitale au titre des pu
blications de l'administration, du gouverne
ment et de l'Assemblée nationale pourrait 
être celui du contrôle bibliographique de 
l'ensemble des documents, parapublica-
tions ou publications, que l'État sécrète 
dans le cours de ses activités et de ses in
terventions. Le passage graduel de l'impri
mé à la diffusion électronique complique à 
l'heure présente la consultation des textes 
officiels. Les pratiques émergentes ne 
sont pas encore fixées. Des textes sont im
primés; d'autres sont diffusés électroni
quement pendant quelques semaines ou 
quelques mois et peuvent disparaître par 
la suite sans laisser de traces. Les institu
tions documentaires nationales sises à 
Montréal, loin de la Capitale, ont toujours 
connu de la difficulté à obtenir automati
quement tous les titres publiés et à en dres
ser l'inventaire. Il y aurait lieu de voir si un 
établissement documentaire ou le pôle as
socié entr'aperçu ne pourrait pas assumer 
plus aisément une telle fonction et s'assu
rer du dépôt et de l'archivage de la docu
mentation électronique de l'État québécois. 

On pourrait proposer d'autres chan
tiers documentaires d'intérêt panquébé-
cois à côté des entreprises suggérées, les
quelles se greffent avant tout à la région 
de la Capitale, mais qui intéressent tous 
les citoyens. Ainsi, le personnel ou les 
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contractuels de l'antenne, du pôle associé 
ou d'une Nationale pourraient rédiger un 
index des ouvrages collectifs publiés au 
cours des dernières décennies. Le filon a 
connu une flambée ces dernières années 
et les articles publiés dans des recueils 
échappent à un repérage rapide même si, 
en certaines bibliothèques, on s'efforce de 
multiplier les notices analytiques des articles 
tombant dans l'orbe de leurs spécialisa
tions propres, il y a là tout un secteur négli
gé des bibliographes. Un autre secteur 
d'intervention possible serait un inventaire 
des biographies des Québécois. Linven-
taire des articles publiés dans des recueils 
et celui des biographies intéressent toute 
la population et tous les établissements 
documentaires du territoire. Mais les biblio
thèques de Québec et de la région pour
raient assumer un rôle national à ce titre, 
comme la Capitale elle-même. 

En somme, comme on peut le voir, les 
établissements documentaires de Québec 
et de sa région pourraient participer à la 
réalisation de certaines fonctions confiées 
jusqu'à maintenant à la Nationale et à la 
Grande bibliothèque. Certains champs 
d'intervention sont déterminés par la pré
sence de l'Assemblée et de l'exécutif, d'au
tres, par le rôle national de la ville et d'au
tres, enfin, par l'intérêt documentaire tout 
uniment. 

La ville de Québec devrait également 
profiter des retombées du dépôt légal. 
Déjà les publications dites gouvernemen
tales sont acheminées à la Bibliothèque 

de l'Assemblée nationale en vertu de la loi 
(L.Q. 1982, c. 62, a. 132). Les publications 
commerciales, pour leur part, sont ver
sées à la Bibliothèque nationale depuis la 
fin des années 1960. Peut-être pourrait-on 
envisager, si la BNQ doit demeurer à 
Montréal, la possibilité de faire modifier la 
loi fixant le dépôt légal de sorte qu'un troi
sième exemplaire, les deux premiers 
étant destinés à la Nationale (pour les gé
nérations à venir) et à la Grande biblio
thèque (pour le lectorat actuel), soit mis à 
la disposition de la représentation natio
nale et adressé à la bibliothèque des dépu
tés. Dans un esprit de partage et de décen
tralisation, on pourrait conserver à la biblio
thèque parlementaire les volumes publiés 
dans le secteur des sciences sociales et 
destiner à d'autres établissements les volu
mes de philosophie, de sciences, etc. Les 
législateurs, contrôleurs de l'activité gou
vernementale et représentants de l'en
semble des citoyens, doivent être les pre
miers informés et disposer de l'ensemble 
des publications et des données publiées 
sur le territoire. Une telle philosophie ou 
pratique est à la source de l'existence de 
bibliothèques duales, à la fois nationale et 
législative, aux États-Unis, au Japon, etc., 
et mutatis mutandis, dans les États fédé
rés des États-Unis. 

Le partage des tâches entre les deux 
établissements documentaires de l'État 
sis à Montréal sera sans doute bénéfique 
au lectorat laurentien et à l'ensemble de la 
communauté des chercheurs. Une cer

taine déconcentration est justifiée, cette 
fois de la métropole vers la capitale. On 
pourrait même faire un pas de plus. On a 
souligné, par le passé, que les bibliothè
ques nationales étaient habituellement si
tuées dans les capitales. La construction 
et l'ouverture de la Grande bibliothèque du 
Québec à Montréal, bibliothèque publique 
semi-municipale et semi-nationale, dont 
les moyens seront à la mesure de la métro
pole, pourrait amener la population ainsi 
que celle de la capitale et de sa région péri
phérique en particulier, à souhaiter sinon 
à réclamer le déménagement à Québec 
des collections de conservation et des 
fonctions bibliographiques et documentai
res qui constituent la mission fondamen
tale des bibliothèques nationales. La biblio
thèque pourraient relever de l'Assemblée 
nationale, comme c'est le cas de la biblio
thèque du Congrès. On peut faire l'hypo
thèse qu'une telle évolution serait béné
fique pour la population et pour la repré
sentation nationale. L'État entretiendrait 
deux institutions documentaires dans 
deux villes différentes et situées à 250 kilo
mètres l'une de l'autre. Les parlementai
res, pour leur part, auraient un accès, à la 
fois symbolique et privilégié, à l'ensemble 
de la production laurentienne. D'un point 
de vue conceptuel, l'établissement de la 
Nationale dans la capitale contribuerait à 
éclaircïr l'horizon documentaire passable
ment malmené ces derniers temps. 
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